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ANNEXE N° 4 
Liste des produits bénéficiant de la suspension de la Taxe sur la valeur ajoutée 

 

 N de position  Désignation des produits 

Ex 010229 les veaux 
01041030 les animaux vivants de l’espèce ovine 

010511 Coqs et poules d’un poids n’excédant pas 185 g 
010513 canards n’excédant pas 185 g 
010514 Oies n’excédant pas 185 g 
010515 pintades n’excédant pas 185 g 

Ex 01.06 les insectes utiles destinés à l'agriculture biologique 
020110000 
020120200 
020120300 
020120500 
020120900 

 
 
les viandes bovines réfrigérées 

020410000 
020421000 

les viandes ovines réfrigérées 

Ex 03.01 Alevins de poissons 
Ex 03.06 Poste larve de crevettes 
Ex 03.07 Larves de coquille 
EX 03.08 Larves de coquille 

04.01 le lait frais 
040221 le lait en poudre  destiné à la fabrication du lait régénéré 
040711 
040719 

Œufs fertilisés destinés à l’incubation 
 

040721000 Œufs destinées à la consommation 
04072100003 
04079010004 

Œufs sans microbes 
 

Ex 05.11 Œufs pour loups et dorades à incuber 
051110000 
051199859 

le sperme de taureaux, les semences et les embryons d’animaux 

0602101001 
0602101009 
0602201000 
0602209003 
0602209004 
0602209005 
0602209006 
0602209007 
0602209008 
0602901000 
0602902000 
0602903000 
0602905002 
0602905004 

 
 
 
 
 
les plants, plantes, boutures, racines et greffons des types destinés à la plantation 
dans les exploitations agricoles 
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 N de position  Désignation des produits 

070110 pomme de terre de semence 
070190900 Pommes de terre destinées à la consommation 
Ex 070310 Oignons destinés à la consommation 
Ex 070320  Aulx destinés à la multiplication 
Ex 071310 Pois fourrager 
Ex 071310 Petit pois de semence 
Ex 071320 Semences de pois chiches 
Ex 071350 Semences de fève 

071410 Racines de manioc 
100111 Froment (blé) dur 
100111 Semences du blé dur 
100119 Froment (blé) dur 

Ex 100191 Froment (blé) tendre 
100191 Semences du blé tendre 

Ex 100199 Froment (blé) tendre 
100199000 blé fourrager 

100290 Seigle 
100310 Semences d’orge 
100310 Orge 
100390 Orge fourrager 
100410  Semences d’avoine 
100510 Graines de maïs 
100590 Graines de maïs 
10.06 riz 

100860 Triticale 
Ex100860 Semences du triticale 
Ex 120600 Graines de tournesol destinées à l’ensemencement 

120729 Graines de coton 
120921 Graines de luzerne à ensemencer 
120923 fétuque à ensemencer 

Ex 120929 Semence de Sulla Semence de bersim 
Ex 120991 Graines d’artichauts à ensemencer 

121292 Caroubes 
121410 Farine et agglomérés sous forme de pellets de luzerne 

Ex 121490 Sorgho fourrager 
150810900 Huiles d’arachides brutes 
150890900 Huiles d’arachides raffinées 
151110900 Huiles de palmes brutes 
151190991 Huiles de palmes raffinées 
151190999 Huiles de palmes raffinées 
151211910 Huiles de tournesol brutes 

Ex 151219900 Huiles de tournesol raffinées 
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 N de position  Désignation des produits 

151411901 Huiles de colza brutes 
151419900 Huiles de colza raffinées 
151491901 Huiles de colza brutes 
151499900 Huiles de colza raffinées 
151521900 Huiles de maïs brutes 
151529900 Huiles de maïs raffinées 

15219091013 Cire d’abeilles brute 
19.01 Préparations alimentaires utilisées comme substituts du lait maternel 

190211 Pâtes alimentaires 
190219 Pâtes alimentaires 
190230 Pâtes alimentaires 
190240 Couscous non préparé 
210220 Levure, le son de blé et les colorants destinés à la production de la 

mouche stérile 
21.06 Préparations alimentaires utilisées comme substituts du lait maternel 

220290 Préparations alimentaires liquides destinées exclusivement à la nutrition clinique par 
sonde 

Ex 23.01 Farines de poissons 
230230 Levure, le son de blé et les colorants destinés à la production de la 

mouche stérile 
23023010015 
23023090017 
23024010011 
23024090013 

 
Son de blé et d’autres céréales destinées pour l’alimentation des animaux 

Ex 230310 Gluten de maïs 
Ex 230320 Pulpes de betteraves 
Ex 230330 Drèches de la distillerie de maïs 
Ex230400 Tourteaux de soja 

23040000095 Cosses de Graines de soja 
Ex 230500 Tourteaux d'arachides 
Ex 230610 Tourteaux de graines de coton 
Ex 230620 Tourteaux de lin 
Ex 230630 Tourteaux de tournesol 
Ex 230641 Tourteaux de colza 
Ex 230650 Tourteaux de noix de coco 
Ex 230660  Tourteaux de palmiste 
Ex 230800 Marcs de raisins 
Ex 23.09 Aliments destinés aux aquacultures et aliments composés pour nutrition de poissons 

Ex 230990 Aliments composés pour bétail 
Ex 230990 Pulpes de betteraves mélassées 
Ex 230990 Pierres à lécher d'une teneur en cendre Ex 230990 d’au moins 40% 

27.03 Tourbe 
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283321 Sulfate de magnésium à usage d’engrais 
Ex 28.34 Nitritates et nitrates de potassium destinés à l’agriculture 
Ex 28.35 Phosphate de potassium à usage d’engrais 
Ex 28.36 Carbonate et bicarbonate de potassium à usage d’engrais 
Ex 29.12 Formol 

30.02 Sérums et autres fractions du sang et des vaccins 
30.03 Médicaments n’ayant pas de similaires fabriqués localement 

30039000904  Solutés massifs 
30.04 Médicaments n’ayant pas de similaires fabriqués localement 

Ex 30.06 Ligatures stériles pour nouer les trompes 
Article 31 Engrais 

320420 Levure, le son de blé et les colorants destinés à la production de la 
mouche stérile 

382200 Bandelettes réactives pour analyses d'urine et du sang utilisées exclusivement pour 
l’exploration du diabète et les complications rénales et des glucomètres 

382490979 Fertilisants contenant l’élément fer 6% (fer chelate eddha) 
Ex 390410000 Grains en matières plastiques pour usage médical (sh80) 
Ex 392043100 Plaques en matières plastique d’une épaisseur n’excédant pas 0.15mm 

et largeur ne dépassant pas 34 cm 
Ex 39.23 Filets extrudés sous forme tubulaire en matières plastiques 

39233010001 Flacons antidopage 
Ex 39.26 Plateaux en plastique 
Ex 39.26 Filets extrudés sous forme tubulaire en matières plastiques 
Ex 40.14 Préservatifs 

54.02 Fils textiles de titrage 110 deniers/fils simples, de titrage 110 deniers/fils doubles ou 
de titrage supérieur à 1680 deniers destinés exclusivement à la fabrication et le 
ramendage des filets de pêche 

70109099993 Flacons antidopage 
73144900003 Toiles métalliques, grillages et treillis en fils de fer ou d’acier 
Ex 848180999 Robinet en plastique sous forme « T » 

851769 Systèmes de fréquences modulaires (FM) destinés à être utilisés par les sourds 
85287119993 Décodeurs TNT externes 

Ex 90.18 Implants et stérilets et autres appareils contraceptifs 
902780 Bandelettes réactives pour analyses d'urine et du sang utilisées exclusivement pour 

l’exploration du diabète et les complications rénales et des glucomètres. 
903289004 Régulateurs et variateurs des grandeurs électriques destinés à l’éclairage public 


